
 

 
Musique au Temple 

Bulletin d'Adhésion et de Soutien - 2024 - 

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Téléphone : 

Mail :  

❑ Désire adhérer à l'association «Musique au Temple »  

 Membre adhérent 10 €   

Membre bienfaiteur * : …..………… € 

❑ Je soutiens l’activité musicale de Musique au Temple et et les travaux concourant à 

maintenir la qualité de l’orgue (*) : Don de ……………….…..€ 

Un reçu fiscal vous sera délivré vous donnant droit à une 
réduction de l'impôt sur les revenus 

Pour les particuliers :  
•Une réduction de l'impôt sur les revenus de 66 % du montant des dons  
versés, retenues dans la limite annuelle de 20 % du revenu imposable.  

•Si le plafond de 20 % est dépassé, le bénéfice de la réduction peut être reporté sur les 
5 années suivantes.  

Votre don de 100 € vous reviendra donc à seulement 34 € après avantages fiscaux sur 
l'impôt sur le revenu ! (Art. 200 du Code Général des Impôts)  

Pour les entreprises :  

• La réduction d'impôt est égale à 60 % du montant du don, et retenue dans la limite de 
0,5% du chiffre d'affaire H.T., avec la possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, 
de reporter l'excédent au titre des 5 exercices suivants. (Art. 238bis du Code Général 
des Impôts)  

Chèque à libeller à l’ordre de « MUSIQUE AU TEMPLE »   
Ce bulletin est à retourner accompagné de votre versement à :« Musique au Temple », 

7 rue Raymond Planté – 64000 PAU

Notre site : https://musiqueautemple.jimdofree.com/ 
Nous suivre sur Facebook 
Nous contacter : 
musiqueautemple@psalterion.fr 

https://musiqueautemple.jimdofree.com/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61556256719917
mailto:musiqueautemple@psalterion.fr

